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Contact : Emilie GARREAU, chargée des événements 
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��� �  Action  
Organisation de la foire Naturellement, rencontre é co-biologique de la Drôme provençale autour 
de l’agriculture biologique, des énergies renouvela bles, de l’habitat écologique et naturel, de 
l'assainissement écologique, des transports alterna tifs, de l'hygiène et du bien-être, de l'artisanat,  de 
la solidarité internationale, nationale et locale e t de la presse spécialisée. 
 
��� �  Objectifs de l’action 
- Encourager les comportements éco-citoyens et soli daires en montrant qu'il est possible de se 
nourrir, se loger, se déplacer, se rencontrer… diff éremment 
-  Favoriser le partage des savoirs et des savoir-f aire 
- Favoriser le développement d'une agriculture resp ectueuse de l'Homme et de l'environnement 
- Aller plus loin, avec le public averti qui nous s uit depuis 17 ans, dans l’application concrète des 
gestes d’éco-citoyenneté au quotidien 
- Créer une dynamique de territoire. 
 
��� �  Public visé 
- Le grand public (Région Rhône-Alpes et Provence A lpes Côte d'Azur). 
- Les enfants, par une sensibil isation à l’environn ement, à l'énergie et à la solidarité. 
 
��� �  Partenaires  
- Région Rhône-Alpes 
- Département de la Drôme 
- ADEME 
- Commune de Nyons 
 
��� �  Maître d’ouvrage 
- CEDER (Centre d’Etude et de Développement des Ene rgies Renouvelables) 
15, avenue Paul Laurens  
26110 NYONS 
 
��� �  Lieu  
- Promenade de la Digue à Nyons, en Drôme provençal e (26) 
 
��� �  Impacts attendus 
- Nombre de participants attendus : 9 000 visiteurs  
- Une information large du grand public par un plan  de communication efficace et dynamique 
(affiches, communiqué de presse, annonces radio …) 
- Une dynamisation des échanges via un comité de pi lotage structuré et ouvert aux acteurs locaux. 
 
��� �  Evaluation 
- Une évaluation qualitative et quantitative sera r éalisée par le biais de questionnaires exposants et  
visiteurs 
- Les retombées médiatiques seront évaluées grâce à  la réalisation d'un dossier de presse. 
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- 120 exposants  qui proposeront : agriculture biologique, énergies  renouvelables, habitat 
écologique et naturel, assainissement écologique, t ransports alternatifs, hygiène et bien-être, 
artisanat, solidarité internationale, nationale et locale et presse spécialisée, répartis par espaces 
thématiques 
- Des professionnels  qui feront des démonstrations de leurs savoir-fair e 
- Des conférenciers  débattront avec le public des thématiques de fond,  que nous suivons depuis 
plusieurs années et de sujets d'actualité 
- Des animateurs  qui organiseront différents ateliers pour petits e t grands 
- Des artistes qui animeront la soirée 
- 9 000 visiteurs, enfants, adultes, initiés ou non 
- Une équipe  de 9 permanents, 40 bénévoles et un Comité de Pilo tage, structuré en trois groupes 
de travail (programmation, logistique et communicat ion). 
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��� �  Espace Accueil  
- Pour accueillir le public, les élus, la presse et  donner tout 
son sens de rencontre à Naturellement, l'espace acc ueil 
sera un forum d’échange humain, un lieu d’expositio n et 
d'orientation. 
 
��� �  Espace Agriculture biologique  
- Dégustation et vente de produits sur les stands d es 
producteurs et transformateurs en agriculture biolo gique.  

� Espace  Energies renouvelables  
- Des professionnels exposeront du matériel, rensei gneront 
sur les modes de production d’énergies renouvelable s. Le 
CEDER sera présent avec un stand d’information sur les économies d’énergies, la maîtrise de 
l’énergie et les énergies renouvelables. 

� Espace  Eco-construction 
- Exposition de matériel et partage de compétences : matériaux et techniques de construction 
écologique, isolants naturels et renouvelables. 
Démonstration d'enduit à la chaux, à la terre, en 
chanvre, en plâtre, en paille de lavande…  

�  Espace  Eau assainissement-déchets  
- Module de toilettes sèches en accès libre, pour 
assurer l’information et la sensibil isation des uti lisateurs 
- Stands d’économies d’eau présentant des appareils  
économiseurs d’eau 
- Présentation de matériel de récupération d’eau de  
pluie. 
- Tri déchets : une mise à disposition de container s par 
catégorie de déchets 
- Eco-vaiselle : une location d'assiette et couvert s est 
proposée, le lavage est fait par des bénévoles dans  un souci d'économie d'eau et avec de l'eau 
chaude solaire 
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�  Espace  Solidarité   
- De nombreuses associations et ONG de solidarité n ationale et internationale seront présentes. Elles 
proposeront des ateliers de sensibil isation et des expositions. 
 
�  Espace artisanat-vêtements  
- Produits et objets conçus dans un respect de 
l’environnement et des hommes vous seront proposés.  
 
�  Espace restauration  
- Une aire de détente conviviale (à l’ombre) 
s’agencera autour des plaisirs de la bouche et des 
yeux, de la santé du corps et de l'esprit, tous les  
produits étant issus de l’agriculture biologique. 
Vaisselle et verres réutilisables ou compostables 
obligatoires ! 
 
�  Espace Enfants �
- Construire des automates à partir d’objets recycl és, 
s’étourdir sur un petit manège de bois au son de 
l’accordéon, s’exercer à la calligraphie avec des e ncres 
végétales, s'amuser à l’espace jeux . 
Les enfants se retrouveront dans un lieu ludique et  stimulant 
où les activités se déclineront autour des notions de respect 
de l’humain et de l’environnement.  
�
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- Cette année, le temps de la foire s'allonge encor e et nous nous retrouverons dès le vendredi soir 
pour une grande soirée débat autour d'un buffet con vivial, tiré du sac. Personnalités, acteurs 
locaux, associations écologiques, citoyens, tous se  retrouveront pour partager, s'informer et 
débattre autour d'un grand thème d'actualité. 
- Le samedi soir, comme l'année précédente, offrira  un temps de détente et de fête. Un 
programme convivial avec de la musique, de la danse  et des animations ludiques qui ne 
manqueront pas de faire réfléchir les spectateurs s ur quelques sujets défendus par les valeurs de la 
foire. 
�
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��� �  Signalétique 
La signalétique (portail d'entrée de la foire, pann eaux directionnels sur la foire…) sera retravaillée  
en 2008 pour plus de clarté et de cohérence avec l' esprit écologique, militant et convivial de la 
foire. 
 
��� �  Large territoire de diffusion  
De la Drôme provençale au Haut Vaucluse et de maniè re plus générale les régions Rhône-Alpes et 
Provence alpes côte d’Azur seront la zone de diffus ion de l'annonce de la foire éco-biologique. 
 
��� �  Moyens utilisés  
- Document d'appel type cartes postales  (10 000 exemplaires), programmes  (10 000 exemplaires),  
2 000 affiches (format abribus, A2 et A3) 
- 3 banderoles placées aux entrées de la ville de N yons 
- 500 guides  des exposants  diffusés avant et pendant la foire 
- Annonces  dans les journaux spécialisés, ainsi que dans les guides  des salons et manifestations 
biologiques 
- Annonce  dans la presse, sur lnternet et sur les radios  régionales et nationales et un espace 
spécifique dédié sur notre site Internet 
- Les maires  des communes du sud de la Drôme et du nord du Vauc luse seront invités à la 
manifestation par le CEDER (programme accompagné d’ une lettre d’invitation). 
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�  Moyens humains : une personne coordinatrice de l'événement, une re sponsable de la 
communication, une graphiste, trois groupes de trav ail bénévoles (programmation, 
communication, logistique) impliqués au cœur de l'o rganisation de la foire, quatre chargés de 
mission énergies renouvelables en appui technique t out au long de la préparation. 

 
�  Moyens techniques  : deux salles mises à disposition par la commune p our les rencontres / débats 
et 60 m 2 d’exposition, le Théâtre de Verdure pour les anima tions nocturnes, un parc ombragé et 
verdoyant de 1 000 m 2 où s'installeront les exposants, un stand d’inform ation porté par le CEDER sur 
les économies d’énergie, l’énergie solaire et le bo is énergie le jour de la foire. 

 

Ces moyens s'appuient sur l'expérience du CEDER qui  suit l'organisation de la foire Naturellement 
depuis 17 ans ainsi que les nombreuses manifestatio ns qu'il organise tout au long de l'année.  

  



����������	
�����	
����	����������������	��������
� ��������
����������
� � � ��������
����
����

������ !��"�#$%#&�

'��(�)�"*�+�� !�  ��,���-�.�)�"*�+�� !��/�" �����0� ���
���12���
3�
����2�(�
� �

6 

 


����-0*��%�����66'�
���2��7�%��668�

 
 

�
���2��%��%����,�-����66'1 �

 
 

��� �  Un bilan quantitatif 2007  
> Nous avons estimé cette année la fréquentation de  la foire à 6 000 visiteurs sur les deux jours. 
Quelques points caractéristiques de cette fréquenta tion ont été identifiées : 

- Une grande disparité entre la fréquentation du sa medi et du dimanche, avec un premier 
jour calme et un dimanche après-midi très animé. 
- Globalement la fréquentation est plus forte que l 'année dernière 

 
> Les ateliers sur les stands ont eu beaucoup de su ccès. Comme annoncé dans le bilan 2006, nous 
avons communiqué sur ces ateliers dans le programme , ce qui a permis une meilleure diffusion de 
l'information en amont de la foire. 
 
> Le bilan quantitatif des conférences et témoignag es est mitigé. Les visiteurs sont particulièrement 
intéressés par ces moments d’échanges avec des spéc ialistes et en grande majorité satisfaits. 
Malheureusement, certaines conférences ont attiré p eu de monde et c'est un point qui sera 
retravaillé en 2008. 
 
��� �  Un bilan qualitatif 2007  
> Cette année encore, nous avons distribué des ques tionnaires afin d'évaluer le degré de 
satisfaction des différentes personnes présentes su r la foire face aux changements de date et de 
lieu. Notre but est d'améliorer constamment la qual ité de prestation de la foire. 
Ce questionnaire exposants portait essentiellement sur les grands changements de la foire et sur 
leur sentiment face aux différents postes de la foi re (accueil, signalisation, programmation, 
fréquentation du stand, communication…). 
Le questionnaire visiteurs, très succinct, avait po ur objectif principal de repérer quels ont été les 
outils de communication les plus efficaces pour att irer les visiteurs et permettre d'avoir un aperçu 
de la provenance de ces visiteurs. 
 
- Côté exposants 
Sur les 102 questionnaires distribués aux exposants  présents, seulement 46 ont été retournés. 
Il en ressort une grande satisfaction sur les chang ements de cette édition. Tous les exposants 
approuvent le changement de lieu (100 % de satisfac tion) et une grande majorité est satisfaite de 
la nouvelle date et des horaires (63 % d'entre eux estiment que c'était très bien, 33 % plutôt bien, 2  
% pas bien et 2 % ne s'expriment pas). 
Dans notre questionnaire, l'accueil, la signalisati on et le placement ont été regroupés dans la 
même question. En y répondant, beaucoup d'exposants  ont différencié l'accueil, qui a été en 
majorité bien apprécié, et la signalisation qui, à l'inverse, s'est avérée trop discrète aux abords de  
Nyons et dans la ville même. 
La programmation et l’ambiance sur la foire ont aus si eu beaucoup de succès (65 % très bien, 30 % 
plutôt bien, 2 % pas bien, 2 % NSP). Nous constaton s que seulement la moitié des exposants ont 
participé au concert (54 %). Ceux qui étaient prése nts ont apprécié la soirée. 
La fréquentation des stands est globalement satisfa isante. 37 % des exposants estiment que la 
fréquentation sur leur stand était bonne, 46 % la q ualifie de plutôt bonne, 13 % plutôt pas bonne et 
4 % ne se prononcent pas. Il est intéressant de com parer ces chiffres à ceux de l’année dernière. 
En 2006, seulement 12 % des exposants pensaient que  la fréquentation était très bonne, 42 % 
l'estimaient plutôt bonne, 35 % plutôt pas bonne et  8 % pas bonne du tout. Il en ressort donc une 
réelle amélioration de la fréquentation, ce qui est  très encourageant pour la première année de 
cette nouvelle formule. 
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- Côté visiteurs 
Suite au dépouillement des questionnaires visiteurs  (120 questionnaires), quelques chiffres 
intéressants sont à retenir. 

. Plus de la moitié des personnes interrogées viven t dans la Drôme (60 %). Les départements 
voisins les plus représentés sont ensuite dans l’or dre décroissant, le Vaucluse (13 %), 
l’Ardèche (6 %) et dans une moindre mesure, l’Isère  et les Hautes Alpes. 
. A la question "Comment avez-vous connu la foire ? ", 30 % ont répondu qu’ils ont eu 
l’information grâce à l’affiche, 23 % par le bouche -à-oreille, 17 % en lisant la presse locale, 
15 % par d’autres moyens (le hasard, via les office s de tourisme, par habitude ou grâce aux 
exposants), 12 % ont trouvé le programme, 7 % ont v u l’info dans des revues spécialisées, 6 % 
l’ont entendu à la radio et 2 % ont vu la carte pos tale. 
 

Les différentes remarques faites par les visiteurs reflètent bien ce qui ressort de l’opinion générale , 
tant du côté des organisateurs que des exposants, s ur la foire. Les visiteurs ont ainsi plébiscité le 
cadre et l’ambiance de la foire ainsi que la divers ité des produits présentés. 
La cohérence entre les valeurs mises en avant sur l a foire et les actions concrètes mises en place 
(espace éco-vaisselle, toilettes sèches, tri des dé chets…) ont été remarquées et perçues de 
manière très positive. 
 
Nous retenons quelques points à améliorer qui feron t partie des priorités de la prochaine édition. 
Le manque de signalisation de la foire dans les vil lages autour de Nyons et dans la ville même a 
été cité à de nombreuses reprises ainsi que le manq ue de sonorisation aux extrémités de la foire et 
le placement des exposants sur la route qui les met tait à l'écart du reste de la foire. 
 

1����2��7�%��668�&���2��������*��+��--�$��9�
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Forte de ces retours de manière générale positifs, l’édition 2008 sera l’occasion d’aller plus 
en avant dans la démarche qualité qui a été amorcée  en 2007. 
 
Afin d'ancrer cette synergie et de créer un vrai concept qui met en avant des valeurs 
humaines, la prochaine édition portera les prémisse s d'une notion de village éco-bio 
temporaire.  
Dans un lieu unique et ponctuel se rencontreront de s acteurs, des penseurs, des métiers, des 
enfants, des familles, des Hommes. Les objectifs de  ce projet sont de pouvoir dépasser 
l’aspect commercial de la foire, pour accentuer l'u nité de l'événement et donner toute sa 
force à la mobilisation des citoyens. C'est au cœur  de cet éco-village que les termes de 
citoyenneté, de rencontres, de partage prendront to ut leur sens et leur valeur. 
 
L'idée de village sera déclinée sur la structuratio n de la foire, les pôles, les événements qui 
ponctueront ce moment fort. Ainsi, la signalétique aux alentours et sur l’espace même de la 
foire fera l’objet d’un profond travail de réflexio n afin de la rendre plus claire et plus 
cohérente avec l’esprit village. 
L’information prendra toute son importance avec une  programmation plus complète 
ponctuée de débats, de conférences et d'ateliers pr atiques. 
 
Enfin, le temps de la foire se rallongera avec une grande soirée débat citoyen participatif 
organisée dès le vendredi soir, autour d’un buffet partagé. Elle sera l’occasion de rencontres 
entre des personnalités de notoriété publique et le s acteurs locaux, de partages 
d’expériences, de débats d’idées. 
 
Ce concept sera mis en place dès 2008 et prendra de  l'ampleur au fil des années. Il permet 
à la foire de marquer son changement amorcé en 2007 , de se différencier des autres foires, 
de fédérer les organisateurs et les exposants et d' offrir aux visiteurs un événement réfléchi, 
engagé et partagé dans sa forme et ses valeurs. Le principe laisse la porte ouverte à toutes 
les déclinaisons et améliorations possibles tout en  conservant une unité pérenne de la 
manifestation. 
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L'organisation globale de la foire implique pour pa rt le CEDER, un comité de pilotage, et des 
bénévoles. 
 
Pour le CEDER, la foire est le point d’orgue d’un t ravail sur l'ensemble de l’année qui implique 
l'ensemble de ses compétences techniques et logisti ques. 
 
Le Comité de Pilotage, composé de personnes bénévol es se réunit régulièrement pour définir 
l’orientation de la foire, sélectionner les exposan ts, proposer de nouvelles animations, développer la  
foire et partager ses convictions et ses engagement s. 
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Le comité de pilotage est organisé en trois commiss ions : programmation, communication, 
logistique encadrées par une équipe coordinatrice. 
 
Chaque commission prend à sa charge un nombre défin is de sujets de réflexion dont elle est la 
référente.  
Les tâches étant réparties clairement, les bénévole s participent activement et efficacement à 
l'organisation de la foire. 
 
Plusieurs réunions plénières sont organisées afin d e mettre en commun les idées, les avancées du 
projet et vérifier la cohérence générale de l'événe ment. 
 
 

�#$����� ���������	���
 
> Jean-Marc SATINET, directeur 
> Emilie GARREAU, chargée des événements, référente et contact privi légié de la foire 
Naturellement  
> Perrine DYON , responsable du pôle communication  
> Sehem LEUCHI, secrétaire comptable 
 
> Xavier DAVADANT, François GIRARD,  Victor LUMINEAU, Laëtitia PELLEREY, Julia RICHARD, Conseillers 
énergies, eau et éco-construction 
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La foire éco-biologique s'inscrit dans un contexte de respect de l'environnement et de la personne. 
Elle participe au partage et aux liens entre les in dividus, à la transmission, au développement des 

savoir-faire et à l'éducation pour des savoir-vivre  écologiques.  
Elle est le lieu de présentation de nouveautés et d 'innovations prometteuses, elle apporte les 

solutions techniques de demain. La foire est porteu se des valeurs respectueuses de l'homme et de 
l'environnement, elle se veut garante du juste équi libre afin que les générations de demain héritent 

d'une planète viable et fertile. 
En ce sens, il est fondamental pour tous les partic ipants de respecter  

ces valeurs éthiques et environnementales et de les  faire vivre. 
Afin que cette journée se déroule sous le signe de la convivialité et de la découverte, nous 

comptons sur vous, exposants et visiteurs, pour res pecter les règles de vie et d'organisation ci-après . 
 

��� �  Quelques gestes éthiques indispensables…  
… L'exemplarité 
Parce que nous avons pour objectifs d'informer et d e sensibil iser les visiteurs aux énergies 
renouvelables, à l'éco-habitat, à l'alimentation bi ologique et plus généralement à des modes de 
vie alternatifs, il est de notre ressort, exposants  et organisateurs de montrer l'exemple d'un 
comportement responsable et écologique  : 

- Respect des visiteurs (mettre en avant la volonté d 'informer et de sensibiliser à au détriment 
d'une attitude trop commerciale, affichage des prix  de vente et engagement à pratiquer les 
tarifs habituels, qualité du service après-vente)) 
- Respect des exposants (partage des savoir-faire, re spect des métiers) 
- Respect des installations prêtées par la Commune (P romenade de la Digue, Théâtre de 
Verdure, salles de conférences, installations publi ques) et de l'environnement aux alentours de 
la foire 

 
… Les déchets 
Parce qu'une foire, même éco-biologique, est généra trice de déchets, il est primordial de les limiter 
au maximum et le cas échéant de les gérer correctem ent. 
Ainsi : 

- LES SACS, ASSIETTES ET GOBELETS EN PLASTIQUE SONT STRICTEMENT INTERDITS SUR LA FOIRE 
- En ce sens est mis en place un système de prêt de v aisselle avec prestation de lavage, ceci 
pour limiter l'utilisation d'assiettes et gobelets jetables et éviter aux exposants l'achat en trop 
grand nombre de vaisselle biodégradable, généraleme nt plus onéreuse 
- Nous pourrons toutefois fournir une liste de vendeu rs de vaisselle biodégradables aux 
exposants intéressés 
- Les organisateurs s'engagent de leur côté à mettre en place un système de tri efficace 
- Chacun est responsable de la gestion et tri de ses déchets et de celui de ses clients 
 

La sélection des exposants…  
- Le comité de sélection donnera la priorité aux prod ucteurs, transformateurs, distillateurs  
- Les exposants présentant des produits ou informatio ns non conformes aux valeurs de la foire 
verront leur inscription rejetée  
- Le comité s'engage à limiter le nombre de stands pr oposant les mêmes produits en donnant 
la priorité aux premiers dossiers reçus et exposant s locaux. 
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Pour que la manifestation soit un moment 
convivial et un temps propice aux échanges 
humains, nous vous demandons de respecter 
quelques règles…  
 
I – OBJET 
Art. 1 – Le présent règlement définit les 
conditions dans lesquelles le CEDER et le 
Comité de Pilotage organisent et font 
fonctionner la foire éco-biologique 
Naturellement. 
 
Art. 1bis – Il précise les obligations et les droits 
des exposants et des organisateurs. 
 

II – INSCRIPTIONS ET ADMISSION 
Art. 2 – Sont admis à participer les personnes 
morales (sociétés, associations, 
groupements…) et les personnes physiques 
(artisans, travailleurs indépendants…) 
présentant des produits, des informations et 
des serv ices dans les domaines de la 
protection de l'env ironnement, des énergies 
et matériaux renouvelables, de l'agriculture 
et de l'alimentation biologiques, de 
l'artisanat, de la cosmétologie naturelle et de 
la solidarité. 
 
Art. 3 - La demande d’admission devra être 
accompagnée de la liste des produits, 
exposés ou vendus et d'une copie de 
l'assurance responsabilité civ ile. Chaque 
exposant devra joindre à sa demande les 
pièces citées dans le bulletin d'inscription. 
Elles sont indispensables à l'examen de son 
dossier. 
Les associations loi 1901 souhaitant bénéficier 
du tarif non commercial dev ront joindre une 
copie de leurs statuts et s’engager par écrit à 
n’exercer aucune activ ité commerciale sur 
la foire. Dans ce cas, seules seront tolérées 
les ventes de documents militants dans la 
mesure où elles ne constituent pas l’activ ité 
principale de l’association. Dans le cas 
contraire, le tarif commercial leur sera 
appliqué. 
 
Art. 4 - Les demandes d’admission  doivent 
être adressées au CEDER. Elles seront 
examinées par le Comité de sélection qui se 
prononcera de façon définitive et pourra les 
refuser si elles ne correspondent pas aux 
objectifs et engagements de la foire. Cette 
décision sera notifiée aux intéressés et en cas 
de refus, les chèques seront renvoyés. 
 
Art. 4bis  – Il est interdit aux exposants de 
céder ou de sous-louer tout ou partie du 
stand sans autorisation préalable du comité 
de sélection, et ce, même à titre gracieux. 
 

Art. 5 - Le Comité de Pilotage se réserve le 
droit de limiter le nombre d’exposants dans 
chaque catégorie d’activ ités.  
 
Art. 6 - La demande d'admission doit être 
accompagnée du versement du montant 
total de l'inscription, à établir au nom du 
CEDER. La date limite d’inscription est 
spécifiée sur le bulletin d'inscription. 
 
Art. 6bis  – Tout manquement de l'exposant à 
réaliser ce paiement entraîne l'annulation de 
plein droit de son inscription. 
 

III – ANNULATION 
Art. 7 – L'annulation par l'exposant de son 
inscription avant le 30 mars 2008 permettra 
un remboursement intégral. Une annulation 
entre le 31 mars 2008 et le 20 avril 2008, 
autorisera le CEDER à garder 30 % du 
montant total de l'inscription. 
 
Art. 7bis  – Au delà du 21 avril 2008, toute 
annulation autorisera le CEDER à garder à 
titre de dédommagement la totalité des 
somme versées. 
 

IV – DESCRIPTION ET ATTRIBUTION DES 
STANDS 
Art. 8  - Situés sur la Promenade de la Digue, 
autour du Théâtre de Verdure, les 
emplacements ne sont pas couverts. Ils sont 
délimités par traçage au sol et numérotés. A 
charge pour l’exposant de protéger son 
matériel contre les intempéries. 
 
Art. 9  - Les participants doivent apporter leur 
propre matériel d’exposition. 
 
Art. 10 – Le plan et la répartition des stands 
sont établis par le CEDER et le comité de 
pilotage qui restent seuls juges de déterminer 
pour chaque exposant le(s) stand(s) et 
l'emplacement qui lui seront affecté(s). 
Aucune réclamation ne sera prise en compte 
lors de l'arrivée des exposants. 
 

V – INSTALLATION DES STANDS 
Art. 11 - Les exposants seront placés de 6 h à 
8 h. 
 
Art. 12 - Les emplacements d’exposition 
seront remis aux exposants le samedi matin. 
Les emplacements dev ront être débarrassés 
de tous produits, matériels et déchets le 
dimanche à 20 h au plus tard. 
 
Art. 12bis – Les exposants s’engagent à être 
présent sur leur stand pendant toute la durée 
d’ouverture de la foire au public. 
 
Art. 13 -  Tout stand ou emplacement laissé 
vacant à 10 h 30 le matin de la foire sera 
considéré libre. Vous pouvez nous joindre ou 
nous laisser un message, le jour de la foire, sur 
le numéro de mobile suivant : 06 70 10 84 66. 
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Art. 14 – Les exposants souhaitant dormir sur 
leur stand devront en faire part aux 
organisateurs, afin d’en avertir le serv ice de 
gardiennage. 
 
 

VI – HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Art. 15 – La foire est ouverte à tous, l'entrée 
est gratuite. 
 
Art. 15bis – La foire est ouverte au public le 
samedi de 10 h à 1 h (fermeture des stands à 
19 h sauf espace restauration) et le 
dimanche de 9 h à 18 h. 
 

VII – OBLIGATIONS DE L’EXPOSANT 
Art. 16 - Pour le secteur de l’alimentation 
biologique les certificats doivent être v isibles 
sur les stands par le public. Les produits 
exposés doivent figurer sur le contrôle 
qualitatif. Dans le cas où les produits vendus 
ne correspondraient pas à la certification 
biologique, il sera demandé à l’exposant 
concerné de les retirer du stand. 
 
Art. 16 bis  – L'exposant s'engage à ne 
présenter que les produits ou serv ices qu'il a 
détaillés dans la demande d'admission et 
pour lesquels il a été admis à la foire. 
 
Art. 17 - Les emballages seront minimisés et 
biodégradables, les sacs à base de plastique 
seront proscrits. Toute alimentation sera 
proposée dans des contenants recyclables. 
L'eau sera économisée, les déchets seront 
triés par catégorie.  
 
Art. 18 - Les exposants sont tenus de 
respecter la délimitation et le numéro de 
l’emplacement qui leur est attribué le matin 
de la foire. 
 
Art. 18bis – Toutes les dégradations causées 
aux bâtiments, aux arbres, aux installations 

publiques par les installations ou les objets 
exposés seront évalués par les serv ices 
techniques de la commune et mises à la 
charge de l'exposant desdites dégradations. 
 

VIII – AFFICHAGE DES PRIX 
Art. 19 -  Les exposants s’engagent à 
respecter la réglementation en v igueur, en 
particulier les règles concernant l’information 
et l’affichage des prix en euros. 
 
IX – ASSURANCES 
Art. 20 - Le Comité de pilotage et le CEDER 
souscrivent une assurance à responsabilité 
civ ile qui les garantit. Les exposants devront 
s’assurer pour leur responsabilité civ ile et leurs 
biens. Le Comité de pilotage et le CEDER ne 
sauraient être tenus responsables des 
préjudices causés par les produits vendus 
mais également en cas de vol, de perte et 
d’altération quelconque pendant la durée 
de la foire. Il est donc indispensable que vous 
vous munissiez d’une copie de votre 
responsabilité civ ile. 
 
Art. 20bis – Une surveillance du site dans 
lequel se déroulera la foire sera assurée dans 
la nuit de samedi à dimanche par une 
société de gardiennage spécialisée. 
 

X – CAS DE FORCE MAJEURE 
Art. 21 - Dans le cas où, pour une raison de 
force majeure ou d'une raison indépendante 
de la volonté des organisateurs, la 
manifestation ne devrait pas avoir lieu, les 
exposants s’engagent à ne réclamer aucune 
indemnité ou dédommagement aux 
organisateurs . 
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LA BRACHETTE  
Yvette et Henri BRES 
Gîte Paysan 
Pied de Vaux 
26110 NYONS 
tél. 04 75 26 05 41 
 

 
LES ECUREUILS 
Mireille et Michel BAHR 
Chambres d’hôtes 
Chemin de Serre Rouge 
26110 NYONS 
tél. 04 75 26 07 47 

 
LA LEGRAMUSE  
Huguette et Maurice MEFFRE 
Chambre d’hôtes 
Chemin du Serre Rouge 
26110 NYONS 
tél. 04 75 26 05 83 
 

 
LA FERME DES AUCHES   
Joëlle et Christian IMBERT 
Gîte d’étape, chambres, gîte rural 
26110 VENTEROL 
tél.  04 75 27 92 85 

 
LA TRAVERSIERE   
Pamela DISLEY et Dav id CHAMBERS 
Chambre et tables d’hôtes 
Route du Vieux Village 
26110 CONDORCET 
tél./fax. 04 75 27 75 68 
 

 
FERME DES AYGUES 
Philippe et Marie-Christine MATHIEU  
Gîte Paysan, chambres paysannes 
26110 MONTAULIEU 
tél./fax. 04 75 27 40 44 

 
RANCH DU ROCHER ROUX 
Sandrine et Thierry BRUNAUD 
Gîte d’étape, Drôme à cheval 
26110 ARPAVON 
tél. 04 75 27 32 44 
 

 
Fabien BEGNIS  
Gîte d’étape 
La Condamine 
26110 SAINTE JALLE 
tél. 04 75 27 30 77 

 
René DEJOUX  
Gîte 
26110 ROCHEBRUNE 
tél. 04 75 27 32 20 
 

 
Gertrude et Guilbert BOLLING 
Léoux 
26510 VILLEPERDRIX 
tél. 04 75 27 41 58 
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